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CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR SRI LANKA 

La communication ci-après, reçue le 5 avril 2018, est distribuée à la demande de la délégation 
de Sri Lanka. 
 

_______________ 
 
 

1. Le gouvernement sri lankais fait savoir par la présente que le Département de l'agriculture de 
Sri Lanka a adopté un nouveau modèle de certificat phytosanitaire de manière à satisfaire à des 
critères de sécurité plus stricts et à garantir son authenticité. 

2. On trouvera un exemplaire du nouveau certificat phytosanitaire en suivant le lien ci-après: 
https://www.ippc.int/static/media/files/countrynews/2018/04/05/PSC_LK_1.pdf. 

3. Ce nouveau modèle de certificat phytosanitaire est appliqué à compter du 6 mars 2018. 

4. Pendant un certain temps, les deux modèles de certificat phytosanitaire seront en circulation 

car certains certificats sont actuellement examinés et en transit vers les pays de destination. 
Toutefois, la date de délivrance des certificats phytosanitaires du modèle précédent devrait être 
une date antérieure au 6 mars 2018. 
 

__________ 
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